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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES –

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L’INTERIEUR
ET DE LA DECENTRALISATION 

Arrêté n° 6910 du 29 août 2017 fi xant le 
nombre et les lieux d’implantation des bureaux de vote 
pour l’élection des sénateurs, scrutin du 31 août 2017

Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 19-2017 du 12 mai 2017 modifi ant et com-
plétant certaines dispositions des lois n°s 9-2001 du 
10 décembre 2001, 5-2007 du 25 mai 2007, 9-2012 
du 23 mai 2012, 40-2014 du 1er septembre 2014 et 
1-2016 du 23 janvier 2016 portant loi électorale ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif 
à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2016-34 du 1er février 2016 fi xant 
l’organisation et le fonctionnement de la commission 
nationale électorale indépendante et les modalités de 
désignation de ses membres ;
Vu le décret n° 2017-270 du 31 juillet 2017 portant 
convocation du corps électoral pour l’élection des sé-
nateurs ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

Article premier : Les bureaux de vote, en vue de 
l’élection des sénateurs, scrutin du 31 août 2017, 
sont au nombre de onze (11) et implantés ainsi qu’il 
suit :

Départements Bureaux de vote

Likouala Hôtel du conseil départemen-
tal

Sangha Siège de la préfecture
Cuvette Siège de la préfecture
Cuvette-ouest Siège de la préfecture
Plateaux Siège de la préfecture
Brazzaville Siège de la préfecture
Bouenza Siège de la préfecture
Niari Siège de la préfecture
Lékoumou Siège de la préfecture
Kouilou Siège de la préfecture
Pointe-Noire Siège de la préfecture

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 29 août 2017

Raymond-Zéphirin MBOULOU.-

Arrêté n° 6911 du 29 août 2017 portant dé-
légation de pouvoir aux préfets des départements

Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 19-2017 du 12 mai 2017 modifi ant et com-
plétant certaines dispositions des lois n°s 9-2001 du 
10 décembre 2001, 5-2007 du 25 mai 2007, 9-2012 
du 23 mai 2012, 40-2014 du 1er septembre 2014 et 
1-2016 du 23 janvier 2016 portant loi électorale ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif 
à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2016-34 du 1er février 2016 fi xant 
l’organisation et le fonctionnement de la commission 
nationale électorale indépendante et les modalités de 
désignation de ses membres ;
Vu le décret n° 2017-270 du 31 juillet 2017 portant 
convocation du corps électoral pour l’élection des sé-
nateurs ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

Article premier : Délégation de pouvoir est donnée 
aux préfets des départements à l’effet de procéder à 
la nomination des membres des bureaux de vote pour 
l’élection des sénateurs, scrutin du 31 août 2017.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 29 août 2017

Raymond-Zéphirin MBOULOU

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
ET PROFESSIONNEL, DE LA FORMATION 

QUALIFIANTE ET DE L’EMPLOI

Décret n° 2017-302 du 14 août 2017 fi xant les 
conditions d’accès, l’organisation et le fonctionnement 
des centres d’éducation, de formation et d’apprentissage

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 novembre 1995 modifi ant la 
loi scolaire n° 008-90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 96-174 du 15 avril 1996 fi xant les 
normes applicables à l’école ;
Vu le décret n° 2009-190 du 24 juin 2009 fi xant 
l’organisation des centres d’apprentissage ;
Vu le décret n° 2009-397 du 13 octobre 2009 relatif 
aux attributions du ministre de l’enseignement tech-
nique, professionnel, de la formation qualifi ante et de 
l’emploi ;
Vu le décret n° 2009-514 du 30 décembre 2009 
portant organisation du ministère de l’enseignement 
technique, professionnel, de la formation qualifi ante 
et de l’emploi ;



1160 Journal offi ciel de la République du Congo N° 36-2017

Vu le décret n° 2016-117 du 23 avril 2016 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2016-168 du 30 avril 2016 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le présent décret fi xe, en application 
de l’article 37 de la loi n° 25-95 du 17 novembre 1995 
susvisée, les conditions d’accès, l’organisation et le 
fonctionnement des centres d’éducation, de formation 
et d’apprentissage.

Article 2 : Les centres d’éducation, de formation et 
d’apprentissage sont des établissements d’enseignement 
du premier cycle de l’enseignement technique.

Article 3 : L’ouverture d’un centre d’éducation, de forma-
tion et d’apprentissage fait l’objet d’un arrêté du ministre 
chargé de l’enseignement technique et professionnel.

CHAPITRE 2 : DES CONDITIONS D’ACCES

Article 4 : L’entrée dans les centres d’éducation, de 
formation et d’apprentissage est libre, sous réserve 
des conditions d’âge et de niveau.

Article 5 : Est autorisée à s’inscrire dans les centres 
d’éducation, de formation et d’apprentissage :

 toute personne âgée de seize ans au moins, titu-
laire d’un certifi cat d’études primaires et élémen-
taires ou d’un diplôme équivalent lorsque la for-
mation visée est sanctionnée par le certifi cat de 
qualifi cation professionnelle (CQP) ;

 toute personne âgée de quinze à dix-huit ans, 
titulaire d’un diplôme supérieur ou égal au 
brevet d’études du premier cycle qui désire 
suivre une formation initiale sanctionnée par 
un certifi cat d’aptitude professionnelle (CAP) ;

 toute personne âgée de dix-huit ans au moins, 
titulaire d’un diplôme supérieur ou égal au bre-
vet d’études du premier cycle qui désire suivre 
une formation continue sanctionnée par un 
certifi cat d’aptitude professionnelle (CAP) ;

 toute personne possédant une expérience 
qu’elle désire consolider par une validation 
des acquis de l’expérience (VAE).

Article 6 : Toute inscription dans les centres d’éducation, 
de formation et d’apprentissage réalisée dans les con-
ditions autres que celles défi nies aux articles 4 et 5 du 
présent décret est nulle et expose son auteur et ses 
complices aux sanctions disciplinaires prévues par les 
textes en vigueur.

CHAPITRE 3 : DE L’ORGANISATION
ET DU FONCTIONNEMENT

Article 7: Chaque centre d’éducation, de formation et 
d’apprentissage comprend les organes suivants :

- le conseil d’administration
- le comité de gestion ;
- le conseil pédagogique ;
- le conseil des classes ;
- le conseil de discipline.

Article 8 : Le conseil d’administration est l’organe 
d’orientation et de suivi de la vie de l’éducation natio-
nale au sein de l’établissement. Il statue sur les ques-
tions relatives au fonctionnement de l’établissement, 
notamment le budget-programme, les activités péda-
gogiques, les oeuvres scolaires et l’achat du matériel.

Il se réunit deux fois en session ordinaire, au début 
et à la fi n de l’année scolaire, et en session extraordi-
naire quand les circonstances l’exigent.

Présidé par le représentant du secteur productif privé, 
le conseil d’administration comprend :

- le représentant de la préfecture ;
- le représentant du conseil départemental ;
- le représentant de la mairie ;
- le directeur départemental de la formation quali-

fi ante ;
- l’inspecteur coordonnateur départemental de 

l’enseignement technique, professionnel et de 
la formation qualifi ante ;

- le représentant du ministère de la jeunesse ;
- le directeur de l’école ;
- le responsable pédagogique ;
- le directeur des études ;
- le chef des travaux ;
- le responsable de l’alternance ;
- le conseiller principal à l’éducation ;
- l’intendant ; 
- le responsable des affaires fi nancières ; 
- le chef de service de la scolarité;
- les représentants des syndicats des enseignants ;
- les représentants du secteur productif privé ;
- les représentants des organismes non gou-

vernementaux en charge de la lutte contre le 
chômage et de l’insertion socioprofessionnelle 
des jeunes ;

- les représentants des syndicats d’élèves ;
- les représentants de l’association des parents 

d’élèves.

Article 9 : Le comité de gestion est l’organe chargé 
d’exécuter les décisions du conseil d’administration.

Présidé par le directeur de l’établissement, il com-
prend

- le responsable pédagogique ;
- le chef des travaux ;
- le responsable de l’alternance ;
- le conseiller principal à l’éducation ;
- l’intendant ;
- le responsable des affaires fi nancières ;
- le chef de service de la scolarité.

Le comité de gestion se réunit une fois par mois en 
session ordinaire. Il se réunit en session extraordi-
naire chaque fois que les circonstances l’exigent.
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Les règles d’organisation et de fonctionnement des 
comités de gestion sont fi xées par arrêté du ministre 
chargé de l’enseignement technique et professionnel.

Article 10 : Le conseil pédagogique est l’organe con-
sultatif de l’établissement.

A ce titre, il est chargé d’émettre des avis sur toutes 
les questions pédagogiques. Présidé par le directeur 
de l’établissement, il comprend :

- le représentant du conseil départemental ;
- le responsable pédagogique ;
- le chef des travaux ;
- le responsable de l’alternance ;
- les chefs de département.

Le conseil pédagogique se réunit deux fois en session 
ordinaire, au début et à la fi n du trimestre.

Article 11 : Le conseil des classes apprécie les résultats 
des évaluations et décide notamment du passage en 
classe supérieure, en application des textes en vigueur.

Présidé par le chef d’établissement, il comprend :

- le directeur des études ;
- le chef de travaux ;
- le surveillant général ;
- le chef du service de la scolarité ;
- les professeurs principaux.

Le conseil des classes se réunit une fois par trimestre. 
Il se réunit en session extraordinaire chaque fois que 
les circonstances l’exigent.

Article 12 : Le conseil de discipline est chargé de 
statuer sur les cas d’indiscipline. Présidé par le chef 
d’établissement, il comprend :

- le responsable pédagogique ;
- le chef de travaux ;
- le responsable de l’alternance ;
- le conseiller principal à l’éducation ;
- les professeurs principaux ;
- deux représentants des syndicats d’élèves ;
- deux représentants de l’association des parents 

d’élèves.

Le conseil de discipline se réunit sur convocation du 
chef d’établissement, en cas de faute commise par un 
ou plusieurs élèves.

Outre les personnalités citées à l’alinéa 2 du présent 
article, les parents des élèves incriminés et les chefs 
des classes des élèves concernés sont autorisés à par-
ticiper à la session du conseil avec voix consultative.

Article 13 : Les fi lières des centres d’éducation, de for-
mation et d’apprentissage sont fi xées par arrêté du 
ministre chargé de la formation qualifi ante.

Article 14 : La durée de formation dans les centres 
d’éducation, de formation et d’apprentissage est de :

- trois mois pour la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) ;

- six mois à un an pour le certifi cat de qualifi ca-
tion professionnelle (CQP) ;

- deux ans pour le certifi cat d’aptitude profes-
sionnelle (CAP).

Article 15 : Le certifi cat de qualifi cation profession-
nelle (CQP), le certifi cat d’aptitude professionnelle 
(CAP) et la validation des acquis de l’expérience (VAE) 
sanctionnent la fi n des formations dans les centres 
d’éducation, de formation et d’apprentissage.

Le certifi cat de qualifi cation professionnelle (CQP) est 
délivré par le directeur départemental de la formation 
qualifi ante.

La validation des acquis de l’expérience (VAE) est dé-
livrée par le directeur départemental de la formation 
qualifi ante.

Le certifi cat d’aptitude professionnelle (CAP) est dé-
livré par le directeur des examens et concours tech-
niques et professionnels.

Article 16 : Les enseignements dans les centres 
d’éducation, de formation et d’apprentissage englo-
bent les unités d’apprentissage et les enseignements 
pratiques.

Les unités d’apprentissage comprennent les matières 
d’enseignement général et les matières de formation 
qualifi ante dispensées dans les salles de classe.

Les enseignements pratiques sont dispensés dans les 
ateliers, plantations, forêts, hôtels ou toute autre struc-
ture de l’établissement ou lors des stages en entreprises.

CHAPITRE 4 : DES RESSOURCES

Article 17 : Les ressources fi nancières des centres 
d’éducation, de formation et d’apprentissage sont consti-
tuées par :

- les crédits alloués par l’Etat ;
- les dons et legs ;
- les revenus des activités productives.

CHAPITRE 5 : DISPOSITION FINALE

Article 18 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 14 août 2017

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, 
chef du Gouvernement, 

Clément MOUAMBA

Le ministre de l’enseignement technique
et professionnel, de la formation qualifi ante
et de l’emploi,

Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT-EUDES


